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J’aurais voulu que toute cette page soit en noir.  

Madame la mort, tu n’avais pas le droit. Et pourtant, ce droit tu l’as pris. Sans demander la permission. 

Simplement, parce qu’en vérité,  tu as tous les droits. Allez, vas y, Fais ton  triste boulot.  

Voici le type de gerbe que la ligue a envoyé  pour les obsèques de Maël CHASTAGNAC 

 
 

Prix réel de la gerbe : 300 €UROS 

Vous trouverez en fin de lettre de la Ligue,  

les articles de presse relatant cette triste page de notre discipline. 

Denis DETOUCHE et Joël FRIQUET étaient présents aux obsèques.       353 
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Pour la Champagne, l’expert en sécurité sera Michel GIRAUX 

et son Adjoint Joël FRIQUET                     355 



 

 

 

Réunion du Bureau Directeur de la LMCA et de la Commission d’enduro 

Le 12 Avril 2013 à SAINTE MENEHOULD 

 

Compte Rendu 

 

Etaient Présents : 

Pour le Bureau Directeur 

- Mr TOURTE Jean Pol (Président) 
- Melle TESSIER Nathalie (Secrétaire – Trésorière) 

 
Pour le Comité Directeur 

- Mr LAROSE Didier (Membre) 
- Mr RAGUET Patrick (Membre) 
- Mr SEGUIN Philippe (Membre) 
- Mr DELANDHUY Jean Noël (Membre) 

- Mr GABREAUX Mickaël (Membre) 

- Mr FRIQUET Joël (Membre) 
 

Pour la Commission d’Enduro 

- Mr SANZEY Thierry (Président de la Commission d’Enduro et membre du Comité Directeur) 
- Me DUBOIS Isabelle (Vice-présidente de la commission d’enduro) 
- Mr RAGUET Jean Paul (Membre) 
- Mr GERBIER Thierry (Membre) 
- Mr DUBOIS Didier (Membre) 

Invité 
- Mr DELSAUT Lionel (Président de l’AMP) 

 

Mr TOURTE Jean Pol ouvre la séance à 19 h 40 et remercie les personnes présentes, ensuite il déclare :  

Depuis plus d’un an, la commission d’enduro ne fonctionne pas correctement. En permanence, elle ignore qu’elle fait partie 

de la ligue et qu’à ce titre elle doit informer le Secrétariat et le Président de ses différentes actions. Chacune des ses réunions 

se déroulent sans que Nathalie ni moi ne soient informés et lorsque nous l’apprenons, nous avons le plus grand mal à savoir 

son contenu et les décisions qui ont été prises. Régulièrement, il faut attendre plusieurs semaines pour parvenir à obtenir un 

compte rendu et, ce n’est pas normal.  
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Maintenant, les affaires : Tout a commencé à la coupe des régions 2012. Ayant reçu une photo de nos pilotes où ils ne 

portaient pas les maillots de la ligue, j’ai demandé à Thierry : « pourquoi ». Il m’a répondu qu’ils les avaient refusés. 

J’ai alors demandé la version des pilotes et Mickael PIAT m’a envoyé une lettre ou il déclarait que tu leur avais proposé des 

maillots ISDE de plus de 10 ans et de mauvaises tailles. 

Par la suite, tu as dit au comité directeur que c’était une équipe ayant un niveau très faible qui ne pouvait pas échapper à la 

dernière place ou au mieux à l’avant dernière. 

Personnellement, ça me choque car un délégué doit être combatif et non défaitiste. 

En fin de saison, Thierry a reconnu que le véritable but de son déplacement, ce n’était pas d’encadrer les pilotes, mais de 

faire de photos. Ce n’est nullement le rôle d’un délégué et cela fait un reportage photo qui coûte cher à la ligue puisque ses 

frais ont été remboursés. 

Cette année,  la cacophonie a été encore pire, puisqu’elle a durée 2 mois. Dans un premier temps, la commission d’enduro a 

décidé d’effectuer sa sélection lors du stage de début de saison. Pour celui-ci, il a été fait appel à un pilote belge, sans vérifier 

qu’il avait bien la compétence pour encadrer les pilotes. Un membre du comité directeur ayant attiré mon attention sur le 

problème, j’ai demandé à Thierry  de vérifier. A partir de ce moment je suis resté sans nouvelle et j’ai du recueillir par mes 

propres moyens, auprès d’autres membres de la commission,  les mails relatifs à l’évolution du dossier. Aujourd’hui, je ne 

sais toujours pas si le pilote belge avait les diplômes nécessaires ou pas. 

Le stage n’ayant pas eu lieu, Thierry a dit au Comité Directeur le 22 mars, qu’il effectuerait sa sélection, en fonction du 

résultat du Val de Lorraine qui avait lieu 2 jours plus tard. La course du dimanche ne donnant pas la sélection qu’il souhaitait, 

il décide d’organiser un vote des membres de la commission d’enduro. Nous sommes à 14 jours de l’épreuve, mais ce n’est 

que 3 jours plus tard qu’il envoi le mail pour demander aux gens de voter. Dans celui-ci, il indique, quelle est l’équipe qu’il 

souhaite et qui, il écarte de la sélection. C’est ce que l’on appelle de la démocratie à la nord-coréenne.   

Jeudi : rien,  

Vendredi : rien.   

Samedi 30 mars après-midi.  

- Les dirigeants d’AMP me téléphonent la composition de leur équipe :  
- PIAT, TASSIN, HUGOT 

- Rentrant chez moi, je découvre un message téléphonique de Thierry il me donne le résultat du vote : TASSIN 8 

voix, MOREAUX 6 voix, MITTEAUX 6 voix, PIAT 3 voix, HUGOT 1 voix, LORRAIN 1 voix 

- Pour lui, l’équipe serait donc composée des 3 premiers pilotes du sondage. Seul problème, Ludovic TASSIN refuse 

de courir si Mickaël PIAT n’est pas dans l’équipe.  Par ailleurs, n’ayant pas de réponse,  alors que nous sommes à 

6 jours du départ, il s’est engagé dans l’équipe d’AMP. 
 

Lundi 1 avril 11h 

- Thierry me téléphone. Compte tenu des circonstances, son équipe serait composée de : MITTEAUX, MOREAUX et 
BROCARD, mais il n’arrive pas à joindre ce dernier. Selon lui, BROCARD est un pilote qui a renoncé au 
championnat 2012, car il aurait été obligé de monter en ligue. Il faut donc attendre. En vérité, BROCARD 11ème du 
trophée 2011 n’a pas fait le championnat, ni le trophée en 2012. Il n’a pas non plus participé au Val de Lorraine. 

- Thierry reconnait qu’il a tardé à envoyer le mail aux membres de sa commission, mais il a d’autres occupations. 
 

Mardi 2 avril 

- Thierry me dit qu’il donnera la composition de l’équipe avant 18h. 
- Ayant eu des échos (toujours le même problème d’information) sur  la participation non certaine de Gilles 

MOREAU, je lui téléphone. Il  est bien d’accord pour aller à la coupe des Régions. 

- 22h 50 Gilles MOREAU m’envoie un  mail que vous trouverez en annexe. Je suis totalement d’accord avec lui sur 

le fond.                                                                                                                                                                                                            
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Mercredi matin : j- 2  

- Je téléphone à Thierry qui me déclare être dans l’impossibilité de former une équipe pour la coupe des régions 
d’enduro. 

 

Vendredi matin : l’équipe d’Ardenne Moto Passion part pour la coupe des régions. Elle y remporte un excellent résultat qui 

aurait fait le bonheur de la Ligue. 

Aujourd’hui, la ligue motocycliste de champagne Ardenne est la risée de tous ceux qui s’intéressent de prés ou de loin à 

l’Enduro. Les pilotes, qui nous traitent ouvertement d’incompétents, les clubs organisateurs et même  les instances 

Fédérales, suite à la lamentable impression que la ligue a laissé à la coupe des régions. 

Cela ne peut plus durer et j’envisage fortement de suivre l’avis de Stéphane LECOESTER qui a pourtant toujours été un 

soutien inconditionnel de Thierry. Dans son dernier mail, il écrit : «  Je crois qu’il nous faut un autre Président de 

commission » A cet instant précis, c’est ce que je compte faire, à moins que quelqu’un me persuade du contraire. 

Maintenant, je vous laisse la parole, mais je voudrais que Nathalie nous lise d’abord cette lettre des pilotes, acteurs de la 

coupe des régions 2013, lettre que j’ai reçue ce matin.  

.    Il demande aux membres qui veulent prendre la parole :  

Lionel DELSAUT : une équipe AMP a été créée suite à l’absence d’une équipe de la ligue au 30 mars. 

Didier DUBOIS : Pierrick HUGOT  a arrêté en 2012 car il a eu un problème technique (casse de sa moto). 

En 2012, les maillots ont été donnés aux pilotes le jour même de la course. 

Pour 2013, il pensait que les 3 premiers de 2012 seraient sélectionnés car on lui a dit qu’il fallait faire une sélection 

chronométrée sur un circuit. 

Patrick RAGUET : Lors de la réunion du comité directeur à Sainte Ménéhould avant l’Assemblée Générale il avait été proposé 

de faire un stage de cohésion et non de sélection. 

Thierry GERBIER : le Stage de cohésion pourrait établir une bonne ambiance entre les pilotes. 

Thierry SANZEY : J’avais compris ainsi que Stéphane LECOESTER qu’il fallait faire une sélection. 

Lors de l’Assemblée Générale, il a été demandé de faire une réunion rapidement pour la coupe des Régions. 

Jean Paul RAGUET : Lors de chaque réunion, nous sommes  

convoqués 8 jours avant, donc nous ne pouvons pas toujours 

nous libérer. 

Jean Pol TOURTE : Le Secrétariat ainsi que le Président de la 

ligue doivent être averti de chaque réunion de commission, 

ce qui n’est pas fait pour la commission d’enduro. 

Didier DUBOIS : C’est vrai que ça pose un problème de 

prévenir trop tard. 
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.  

Lionel DELSAUT : Thierry SANZEY ne vient pas aux Enduros et ne soutient pas les clubs ainsi que les pilotes. 

Jean Paul RAGUET : Thierry tu ne suis pas ton règlement.   

Thierry SANZEY : Je ne viens pas sur les épreuves d’AMP car 

j’avais demandé à Jean Paul RAGUET de me rembourser 

mon engagement il y a 3 ans car il ne voulait pas me mettre 

en 50. 

Patrick RAGUET : Nous ne t’avons pas remboursé car tu n’as 

pas présenté de certificat médical. 

Jean Paul RAGUET : Nous ne recevons pas les comptes 

rendus des réunions et je n’ai pas reçu le résultat du 

sondage pour la sélection. 

 

Thierry GERBIER : Il faudrait plus de cohésions entre la commission d’enduro et la ligue. On doit se resserrer pour défendre 

notre sport et remettre tout à plat (il faut crever l’abcès). 

Lionel DELSAUT : les transpondeurs devraient être gratuits pour les endurances en champagne car dans les autres ligues c’est 

ce qui se fait. 

Mickaël GABREAUX : On ne peut pas les faire gratuits car les pilotes de cross les payent. 

Thierry GERBIER : Reporter le stage de la ligue (pas de breveté) et prévoir le stage de 2014 en février (chercher dés 

maintenant un breveté). 

Lionel DELSAUT : La Champagne Ardennes doit  être représentée à la Coupe des Régions et prendre les 3 premiers de l’année 

d’avant. 

Patrick RAGUET : Les pilotes voulaient y aller cette année pour représenter la ligue mais ils ont été prévenus trop tard. 

 

Thierry SANZEY : Je ne voulais pas prendre Pierrick HUGOT 

car il a abandonné 4 fois en 2012.   

Didier DUBOIS : Il a eu sa moto qui a brûlé, ce n’est pas de sa 

faute. 

Lionel DELSAUT : Dans le mail envoyé aux pilotes pour leur 

choix des représentants pour la coupe des régions, on ne 

demande pas aux pilotes de choisir certains pilotes plutôt 

que d’autres. 

 

Thierry SANZEY : Ils n’ont pas voulu mettre les maillots. 

Didier DUBOIS : Les maillots étaient en coton. 

Patrick RAGUET : Il y en a des neufs. 

Didier LAROSE : Gros manque de communication, des choses à garder et à ne pas diffuser (un pilote qui casse et apprend sur 

internet que c’est une brêle ça ne se fait pas).                                                                                                                                  359 

 

 



Lionel DELSAUT : pas d’entente entre le club (AMP) et Thierry SANZEY. 

Thierry SANZEY : Bonne entente avec Philippe RAGUET mais plus depuis.  

Jean Noël DELANDHUY : Prévoir des réunions avec plus de personnes. 

Thierry SANZEY : Je ne vois pas des membres de la commission faire « délégué » sur les épreuves. Les membres n’ont pas la 

qualification ODC ou OCS. 

Jean Paul RAGUET : Grand manque de communication, je n’ai pas eu les résultats des votes de la sélection. 

Lionel DELSAUT : Un président de commission doit soutenir les clubs et les pilotes et non les dénigrer (lors de l’AG, problème 

lors notre enduro). 

Jean Pol TOURTE : pourquoi les points du trophée ne sont pas les mêmes que ceux du championnat. 

Lionel DELSAUT : je suis d’accord avec jean Pol. 

 

Thierry SANZEY : c’est la commission qui a décidé.  

Jean Pol TOURTE : Les membres du bureau Directeur sont 

membres de droit des commissions et peuvent assister aux 

réunions (donc obligation de donner les dates de réunions 

d’avance). 

Thierry SANZEY : Pour la coupe des régions, il y a eu un 

problème de compréhension. Mail envoyé le 28 mars pour le 

choix des pilotes (envoi trop tard pour pouvoir composer 

une équipe). Lionel DELSAUT a fait le changement des 

pilotes de l’équipe de la ligue auprès du club organisateur. 

 

Lionel DELSAUT : le changement a été fait le mercredi et j’ai demandé que l’équipe de ligue devienne l’équipe d’AMP. Moi je 

trouvais inadmissible qu’il n’y ait pas d’équipe 7 jours avant. 

Thierry SANZEY : Ludovic TASSIN ne voulait pas rouler avec tel pilote, c’est inadmissible. 

Jean Paul RAGUET : Ludovic n’avait pas la possibilité d’y aller sans PIAT (pour partir avec lui car pas de véhicule pour se déplacer). 

Jean Pol TOURTE : La commission souhaite t’elle garder son Président ? Thierry, quelles sont tes intentions ? 

Lionel DELSAUT : Est-ce que Thierry veut continuer ? 

Thierry SANZEY : Je ne sais pas. En 1er lieu, faire plus de communication avec les membres. 

Jean Pol TOURTE : Je propose que la commission d’enduro se réunisse avant le 21 Juin 2013 et décide si les membres veulent 

garder Thierry en tant que président (demande de vote à bulletin secret). J’aimerais qu’il y ait un autre vice-président car de 

juin à septembre, Isabelle et Thierry sont absents. 

Les personnes présentes sont d’accord de laisser la commission choisir. 

Si la Commission renouvelle son soutien, un vote identique et dans les mêmes conditions sera réalisé auprès du comité 

Directeur le 21 juin. 

Isabelle DUBOIS : « je vous annonce que pour le 31 décembre je ne serais plus vice-présidente (peut-être avant) ». 

Jean Pol TOURTE clos la séance à 23 H 30.                                                                                                                                   360 

 

 



 

La lettre du Pilote Mickaël PIAT, mis en cause par Thierry SANZEY 
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LETTRE RECUE DE LUDOVIC DUJANCOURT 
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Mon message aux 50cc, suite à leur comportement lamentable  

à la remise des prix de MAILLY LE CAMP 

Bonjour, 

Si je n’ai pas communiqué plus rapidement le classement du trophée 50cc, c’est que le comportement désastreux de 

plusieurs parents, m’a poussé à m’interroger longuement, sur l’utilité de continuer cette mini compétition.  De toute 

évidence, certains se sont trompés sur nos intentions. Lors de leurs 2 premières années de pratique, notre seul et unique 

but est d’éduquer les enfants et d’en faire des pilotes respectueux des valeurs de notre discipline. Pas encore de les porter 

au statut de champion. Cela viendra plus tard. C’est pour cela que chaque participant reçoit la même récompense à la fin 

de la journée. La champagne est l’une des seules ligues à effectuer un mini classement pour donner de l’intérêt aux 

démonstrations effectuées par nos bambins. Ce n’est pas une obligation. N’oubliez jamais qu’un pilote est toujours 

responsable de ses accompagnateurs, même si se sont ses parents. 

Si tous les proches de nos petits 50cc ne redescendent pas sur terre dès la prochaine épreuve, je n’hésiterai pas à annuler 

définitivement cette compétition. Se sera dommage pour tous ceux qui sont respectueux de la règlementation, mais je ne 

peux tolérer que de nouveaux venus, arrivent  parmi nous avec un esprit belliqueux et destructif.  

L’une des personnes qui s’est tristement mis en évidence lors de la remise des prix de Mailly le Camp a été sous le feu des 

projecteurs il y a 2 ans, Il serait très dommage qu’elle y revienne. 

 

 

                               Compte rendu de la commission Trial du  02/04/2013 

 

  - Mise en conformité du règlement 2013 par rapport aux décisions nationales : 

             - confirmation de la suppression du non-stop  

             - création d'une catégorie   S4+   

             - nombre de tours : pas de changement (2 tours en S4 et S4+  et 3 tours pour les   autres catégories) .Tous les tours 

comptent pour le classement. 

     

 - Calendrier : 

              -  l'épreuve de Monthermé est confirmée pour le 30 Juin 

              -  l'épreuve de Caisnes (le 23 Juin) est ajoutée au championnat pour cause d'annulation du championnat "Grand Est" 

  

  - Classement :  

              - pas de changement, les 5 meilleurs résultats sur l'ensemble des épreuves seront retenus pour le Championnat de 

Champagne 

  - Point sur les stages :       

                                     

        Les stages  se sont bien déroulés avec une affluence record : en particulier grâce à de nombreux adultes qui s'inscrivent 

pour la journée. 

  - Championnat "Grand Est" : 

        Nos contacts répétés avec la Ligue de Lorraine  n'ont pas permis de trouver un accord pour 2013, en particulier sur la 

répartition géographique des épreuves. Nous retenterons une approche en fin d'année pour 2014. 
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  - Carte "trial" pour les stagiaires à la journée non licenciés : 

        Après plusieurs démarches auprès de la FFM, la carte trial parait la seule et unique formule d'assurance pour un pilote 

non licencié qui participe à un stage de l'école de trial. 

   Outre le coût financier (40€) , c'est surtout la mise en œuvre qui est compliquée : 

                              - certificat médical 

                              - inscription par mail avant le stage 

                              - récapitulatif à envoyer après le stage 

        En fait, beaucoup d'administratif à faire sur le terrain dans des conditions pas toujours simples ! 

        Pour tenter de remédier à ce problème, il est décidé de favoriser les stagiaires à prendre une licence à l'année . Compte 

tenu de la répartition des subventions validée en comité directeur, il est proposé à tout nouveau stagiaire participant à la 

journée     de lui faire une réduction de 30% après 3 journées de stage soit l'équivalent du 4ème stage gratuit. 

    - Demande de stage pour le MC d'Epernay:  

      Dans un souci  de pratiquer ses stages dans le respect de la règlementation, il est proposé au MCE d'utiliser la structure 

de l'école de trial pour effectuer ses formations. A valider à l'occasion d'un RV avec le Président  G Brugnon. 

    - Agrément du terrain de trial de Vertus : 

      La demande a été validée par le comité directeur et la commission : il reste à effectuer l'agrément avec un BE et le 

Président de la commission. 

    - Questions diverses : 

     La ligue ayant décidé de refaire des maillots, un lot de maillots a été commandé pour le trial dans l'objectif  d'une future 

participation à la coupe des Provinces. 

 

LES ARTICLES RELATIFS A L’ACCIDENT DE MAEL CHASTAGNAC 
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ARTICLE DE L’ARDENNAIS LA VEILLE DE LA NEUVILLE AUX JOUTES 
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